
 

Les mutations du travail : Réduction ou renforcement
des inégalités sociales et de genre ?

Les transformations du monde du travail, catalysées par des avancées technologiques, des
changements organisationnels et des évolutions légales, ont un impact significatif sur la
dynamique des inégalités sociales et de genre. Alors que certains y voient des opportunités
de réduction des écarts de statut et de rémunération, d’autres considèrent que ces
mutations risquent de perpétuer ou même de renforcer les inégalités existantes. Cet article
cherche à évaluer si ces mutations contribuent effectivement à réduire ou à renforcer les
inégalités, à travers une analyse critique et fondée sur des données quantitatives et
qualitatives.

I. Les Écarts de Rémunération et de Statut entre Hommes et
Femmes

État des lieux des écarts de rémunération

Malgré des progrès récents, les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes
restent persistants. Selon les données INSEE et Eurostat, les femmes gagnent en moyenne
environ 15 % de moins que les hommes en Europe, avec des variations selon les secteurs
d’activité et le niveau de qualification. En France, les disparités se manifestent à travers des
différences sectorielles importantes, notamment dans les secteurs à forte prédominance
féminine, souvent moins bien rémunérés. En 2021, dans le secteur privé, le revenu salarial
moyen des femmes est inférieur de 24,4 % à celui des hommes. À temps de travail
équivalent, cet écart est de 15,5 %. Dans la fonction publique, l’écart de salaire en
équivalent temps plein est de 12,7 % en défaveur des femmes.

Au niveau de l’Union européenne, en 2022, l’écart de rémunération entre les femmes et les
hommes est de 12,7 %, les femmes gagnant en moyenne 12,7 % de moins par heure que
les hommes. L’écart est le moins élevé en Roumanie (3,6 %) et le plus élevé en Estonie
(20,5 %). La France se situe légèrement au-dessus de la moyenne européenne, avec un
écart de 13,9 % en 2022.

Analyse des déterminants de ces écarts

L’analyse des écarts de rémunération repose sur l’utilisation de modèles économétriques
de décomposition, tels que l’approche d’Oaxaca-Blinder. Ces modèles permettent de
distinguer la part des écarts qui est attribuable à des différences en termes de qualifications,
d’expérience ou de choix sectoriels, de celle qui reflète des discriminations directes ou
indirectes. Les résultats montrent que les écarts inexpliqués, souvent interprétés comme des
signes de discrimination, restent significatifs. Par exemple, dans les secteurs de la finance et
des technologies de l’information, ainsi que dans certaines professions de la santé, les
écarts inexpliqués sont particulièrement marqués.

Statuts et Perspectives de Carrière

Outre la rémunération, les différences de statut entre hommes et femmes dans les
entreprises restent notables. Les femmes sont sous-représentées dans les postes de
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direction, ce qui renforce le phénomène du « plafond de verre ». En 2020, les femmes
occupaient seulement 26 % des postes de direction dans le secteur privé et 39 % dans la
fonction publique. En 2024, la part des femmes à des postes à responsabilité ou de direction
atteint 38 %, marquant une progression par rapport aux années précédentes.

Les études longitudinales sur les parcours professionnels révèlent des écarts persistants de
promotion et de mobilité interne, souvent liés aux contraintes de conciliation entre vie
professionnelle et personnelle. Par exemple, les femmes âgées de 30 à 49 ans occupant
des postes de cadre dirigeant dans des entreprises de 250 salariés ou plus perçoivent une
rémunération inférieure de 20,3 % à celle de leurs homologues masculins. Dans la fonction
publique d’État, les femmes détiennent 31 % des emplois de direction, malgré leur majorité
parmi les effectifs globaux.

Il est également observé que plus un emploi gagne en valeur et en prestige, plus il est
occupé par des hommes. En revanche, lorsque les emplois sont dévalorisés ou perdent de
leur prestige, ils tendent à être occupés par des femmes. Cela illustre une dynamique de
ségrégation des genres qui persiste, même en présence d’améliorations apparentes dans
les chiffres de représentation.

II. Discriminations dans les Processus de Recrutement

Études sur les biais dans le recrutement

Les processus de recrutement continuent de souffrir de biais discriminatoires. Les tests de
correspondance menés par des sociologues du travail montrent que des candidats ayant des
compétences similaires peuvent être traités différemment en fonction de leur genre, de leur
origine ethnique ou de leur apparence physique. Par exemple, des études ont montré que
les femmes sont systématiquement moins contactées que les hommes pour des postes dans
les secteurs technologiques ou de la construction, malgré des qualifications identiques. Les
données du Défenseur des droits soulignent que les femmes sont plus souvent victimes de
discriminations à l’embauche, en particulier dans les secteurs historiquement masculins.
Ces biais sont également observés pour les personnes issues de minorités ethniques, qui
rencontrent des obstacles similaires dans leur accès à l’emploi, notamment dans les métiers
à forte responsabilité ou les secteurs très compétitifs.

Impact des outils numériques sur le recrutement

Avec l’avènement des technologies numériques, de nombreuses entreprises ont adopté des
outils de recrutement basés sur l’intelligence artificielle. Cependant, ces algorithmes, formés
sur des données historiques biaisées, ont tendance à reproduire, voire renforcer, les biais
existants. Par exemple, plusieurs études ont montré que les algorithmes favorisaient les
candidatures masculines dans les secteurs technologiques.

Ces biais sont souvent liés au fait que les données utilisées pour entraîner ces algorithmes
reflètent des tendances historiques où les hommes étaient surreprésentés dans ces
secteurs. Cela conduit à une valorisation des profils masculins, au détriment des femmes.
Par ailleurs, des analyses ont montré que les emplois à faible prestige, souvent
majoritairement occupés par des femmes, étaient moins bien valorisés par les algorithmes,
accentuant ainsi les inégalités. Par exemple, dans le secteur de la vente au détail, les profils
féminins étaient systématiquement sous-évalués en termes de potentiel de progression,
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comparé aux profils masculins.

III. Initiatives pour Promouvoir la Diversité dans les Entreprises

Politiques de Diversité et Inclusion

Face aux inégalités persistantes, de nombreuses entreprises ont mis en place des initiatives
visant à promouvoir la diversité et l’inclusion. Ces initiatives incluent des chartes de
diversité, des programmes de mentorat pour les femmes et les minorités, et des formations
sur les biais inconscients. Par exemple, certaines entreprises ont instauré des quotas de
représentation pour les femmes et les minorités dans les postes à responsabilité, ou
organisé des ateliers réguliers sur les pratiques inclusives. 

Les bilans sociaux des entreprises montrent des résultats mitigés, avec des progrès notables
dans certains secteurs, comme les services financiers et les technologies de l’information,
où des actions spécifiques ont permis une meilleure représentation des femmes. En
revanche, dans d’autres secteurs, comme l’industrie manufacturière, les avancées ont été
faibles, en raison d’une résistance au changement et de la persistance de stéréotypes de
genre.

Impact sur la Performance économique et sociale

La littérature académique tend à montrer un lien positif entre la diversité et la performance
économique. Les entreprises plus inclusives présentent souvent de meilleurs résultats
financiers, une plus grande innovation, ainsi qu’une meilleure capacité d’adaptation aux
changements du marché. Par exemple, des études menées dans le secteur technologique
montrent que les entreprises avec une meilleure représentation des genres sont plus
susceptibles de développer des produits qui répondent à une clientèle diversifiée. 

Dans le secteur des services financiers, la diversité a été associée à une amélioration de la
gestion des risques, grâce à une variété de perspectives qui permettent de mieux identifier
les risques potentiels. Toutefois, ces effets sont variables et dépendent en grande partie de
l’engagement de la direction et de la culture d’entreprise. Une entreprise qui met en place
des politiques de diversité sans y associer un véritable soutien de la direction risque de ne
pas obtenir les bénéfices attendus. Par exemple, certaines entreprises ayant des chartes de
diversité sans actions concrètes de suivi ont constaté peu d’effets sur leur performance.

IV. Les Lois et Réglementations en Cours : Sont-elles
Suffisantes ?

Les Législations Nationales et Européennes

Des législations ont été adoptées pour favoriser l’égalité professionnelle, comme l’obligation
pour les entreprises de publier un index sur l’égalité professionnelle en France. Par
exemple, cet index mesure des critères tels que l’écart de rémunération entre les hommes
et les femmes, les augmentations individuelles, et le nombre de femmes parmi les plus hauts
salaires. Ces mesures visent à encourager la transparence et à responsabiliser les
entreprises. De plus, certains pays européens, comme l’Islande, ont mis en place des
sanctions pour les entreprises ne respectant pas les règles d’égalité salariale, ce qui
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contraste avec les mesures plus souples de pays comme la France. Cependant, leur
efficacité reste limitée par des contraintes d’application, le manque de contrôles rigoureux et
l’absence de sanctions dissuasives dans de nombreux cas, ce qui réduit l’impact de ces lois
sur la réduction des inégalités effectives.

Évaluation des effets des Politiques Publiques

Les séries temporelles permettent d’évaluer l’impact de ces politiques sur la réduction des
écarts de rémunération et de statut. Par exemple, des études ont montré que l’obligation de
publier des indicateurs d’égalité salariale a conduit à une légère réduction des écarts de
rémunération dans certaines grandes entreprises. Cependant, les petites et moyennes
entreprises ont souvent moins de ressources pour mettre en œuvre des actions concrètes.
Les résultats sont partiels : si certaines améliorations sont perceptibles, notamment dans les
grandes entreprises et les secteurs réglementés, les inégalités structurelles subsistent. Ces
dernières sont souvent ancrées dans des pratiques culturelles et organisationnelles qui
nécessitent des mesures plus ambitieuses, comme des quotas de représentation ou des
incitations financières plus importantes pour favoriser l’égalité.

Les mutations du travail offrent des perspectives contrastées quant à la réduction des
inégalités sociales et de genre. Si certaines initiatives et évolutions technologiques semblent
prometteuses, les écarts de rémunération, les biais dans le recrutement et les limitations des
politiques publiques montrent qu’il reste encore un long chemin à parcourir. Une approche
multidimensionnelle, combinant évolutions légales, initiatives privées et changement culturel,
est nécessaire pour parvenir à une égalité réelle.

Recommandations pour Aller Plus Loin

Perspectives interdisciplinaires : Intégrer des concepts issus de la sociologie, comme la
division sexuée du travail ou la charge mentale. Enquêtes qualitatives : Compléter l’analyse
quantitative par des entretiens pour recueillir des témoignages sur l’évolution des inégalités
au sein des organisations. Comparaisons internationales : Analyser les bonnes pratiques à
l’échelle internationale, notamment dans les pays où les inégalités sont plus faibles.

Résumé : Les Transformations du Monde du Travail et les Inégalités de Genre
Les évolutions technologiques, organisationnelles et légales transforment le monde
du travail, influençant les inégalités sociales et de genre. Si ces mutations offrent des
opportunités pour réduire les écarts, elles risquent aussi de les perpétuer ou de les
renforcer.
I. Écarts de Rémunération et Statut entre Hommes et Femmes
État des Lieux
Les écarts de rémunération persistent, les femmes gagnant en moyenne 15 % de
moins que les hommes en Europe (13,9 % en France). Dans le secteur privé
français, les femmes perçoivent 24,4 % de moins en revenu salarial brut moyen.
Analyse des Causes
Les modèles économétriques révèlent que des discriminations directes ou indirectes
expliquent une part importante des écarts, surtout dans des secteurs comme la
finance ou les technologies. Les femmes restent sous-représentées dans les postes
de direction, même si leur présence a progressé (38 % en 2024). Les emplois
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valorisés restent majoritairement masculins, illustrant une ségrégation persistante.
II. Discriminations dans les Recrutements
Biais Persistants
Les processus de recrutement continuent de discriminer selon le genre, l’origine
ethnique ou l’apparence. Les femmes, notamment dans les secteurs technologiques,
et les minorités ethniques sont moins contactées, malgré des qualifications similaires.
Impact des Algorithmes
Les outils de recrutement basés sur l’intelligence artificielle renforcent les biais
historiques, favorisant les hommes dans des secteurs prestigieux. Les profils
féminins sont souvent sous-évalués, limitant leurs opportunités.
III. Initiatives pour Promouvoir la Diversité
Politiques et Résultats
Des chartes de diversité, quotas et formations sur les biais sont déployés avec des
résultats contrastés : des progrès dans certains secteurs, mais une lenteur
persistante dans d’autres, comme l’industrie manufacturière.
Impact Économique
Les entreprises inclusives enregistrent souvent de meilleures performances
économiques et innovations. Cependant, sans engagement fort de la direction, les
bénéfices des politiques de diversité restent limités.
IV. Législations et Réglementations
Mesures en Place
Des lois imposent la publication d’indices d’égalité salariale, comme en France, ou
des sanctions, comme en Islande. Leur impact est réduit par des contrôles
insuffisants et une mise en œuvre variable selon les entreprises.
Effets Limités
Les grandes entreprises montrent une légère réduction des écarts, mais les PME,
souvent contraintes par leurs ressources, peinent à appliquer des mesures
concrètes. Les inégalités structurelles persistent.
Conclusion
Malgré des avancées, les écarts de rémunération, les biais dans les recrutements et
les limites des politiques publiques montrent la nécessité d’une approche combinant
lois, initiatives privées et changement culturel pour atteindre une égalité réelle.

Quelques données chiffrées (source INSEE)

Inégalités salariales et temps partiels imposés

Voici le graphique représentant l’évolution de l’écart salarial (%) ainsi que la réduction
annuelle (%). La courbe bleue montre la diminution progressive de l’écart salarial entre 2010
et 2023, tandis que la courbe orange illustre les variations annuelles de la réduction de cet
écart.
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Voici le graphique qui illustre la structure contractuelle en termes de « temps partiel » et de
« durée hebdomadaire moyenne ». Les barres montrent la répartition pour les femmes, les
hommes, ainsi que l’écart mesuré entre les deux catégories. Cela met en évidence les
disparités observées, avec des annotations pour faciliter la lecture des valeurs exactes

 

Voici les graphiques correspondants aux données fournies :

1. Écart de temps partiel par secteur : Le premier graphique montre les écarts de
temps partiel dans différents secteurs. On observe que les « Services aux
particuliers » présentent le plus grand écart (12,1 points).

2. Taux de féminisation et différentiel salarial par secteur : Le second graphique
met en lumière les taux de féminisation et les différentiels salariaux dans trois
secteurs. Par exemple, le secteur « Santé-social » est fortement féminisé (78%) mais
présente un différentiel salarial négatif (-18%).

Ces représentations permettent de visualiser clairement les disparités sectorielles.

Origine des écarts

 

Écart inexpliqué par niveau hiérarchique : Ce graphique montre que l’écart inexpliqué
augmente avec le niveau hiérarchique, atteignant 4,2 % pour les cadres supérieurs.

Impact des interruptions de carrière : Ce graphique illustre l’impact des interruptions de
carrière en termes de durée moyenne et de pertes salariales annuelles. Par exemple, une
interruption liée à la maternité a une durée moyenne de 11,2 mois et entraîne une perte de
-3,5 % par an.

Structuration hiérarchique des discriminations 

Voici le graphique représentant la structuration hiérarchique des discriminations :

Barres bleues : Écart de rappel entre les femmes et les hommes (F/H) pour chaque
niveau hiérarchique.
Barres orange : Impact cumulé des discriminations, qui inclut les biais systémiques
amplifiés par des facteurs tels que les stéréotypes, la disponibilité, ou la polyvalence.

On observe que les écarts et les impacts cumulatifs augmentent avec le niveau hiérarchique,
culminant à -31,2 % et -42,3 % pour les postes de direction.

Ce graphique met en évidence l’intensité des discriminations selon la hiérarchie.

L’impact des stéréotypes de genre

Voici le tableau des facteurs amplificateurs par postes :
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Niveau hiérarchique Facteurs amplificateurs
Direction Stéréotypes, Réseaux fermés, Culture

organisationnelle
Cadres supérieurs Disponibilité, Mobilité, Leadership
Cadres intermédiaires Expérience, Technique, Communication
Employés Présentéisme, Flexibilité, Polyvalence

Par secteurs : 

Secteur Écart moyen (%) Caractéristiques
discriminantes

Technologies -29,4 Culture masculine, Biais
techniques, Réseaux informels

Finance -24,8 Présentéisme, Culture
compétitive, Stéréotypes
genrés

Industrie -21,6 Contraintes physiques,
Tradition masculine, Horaires
atypiques

Services -19,2 Relations clients, Flexibilité
horaire, Travail émotionnel

Explication :

1. Technologies : Les disparités sont les plus marquées avec un écart moyen de -29,4
%. Ce secteur est caractérisé par une culture masculine prédominante, des biais
techniques favorisant certains profils, et des réseaux informels souvent
inaccessibles aux femmes.

2. Finance : Avec un écart de -24,8 %, la culture compétitive, le présentéisme
valorisé, et les stéréotypes genrés amplifient les discriminations dans ce secteur
exigeant.

3. Industrie : L’écart est de -21,6 %, en raison des contraintes physiques,
d’une tradition masculine fortement ancrée, et des horaires atypiques, qui
compliquent l’accès des femmes à certains postes.

4. Services : Bien que l’écart soit le plus faible (-19,2 %), les relations clients, la
flexibilité horaire, et le travail émotionnel renforcent des attentes genrées qui
limitent l’égalité professionnelle.
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